
 

NATIONS UNIES 

CONSEIL 
. ' 

DE TUT E.L LE 

1, :~ 

Distr. 
LIMITEE 

T/P'Ffr.4 et 5/L,42 
' ,.4· mârs 1959 

FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGIA1s: 

FRANCAIS 

. ' ... 

PETITION DE IA FEDERATION DES ETUDIANTS D 1AFRIQ.UE NOillE EN 
....... ,:'.Ji'AANCE ·CONCERN'AH'f LR CAMEROUN SOUS· ÀDMlNISTRATION BRlTAN

:NIQÛE''Ffr ·LE ·èAMERoUN SOUS'ADMINISTRATION FRANcAISE . 

(Distribuée conformément à l'article 85, paragraphe 2, du règlemènt iritér!eur du 
Conseil de tutelle.) 

FEDERATION DES ETUDIANTS 
D'AFRIQUE NOIRE EN FRANCE 

(F.E.A.N.F.) 
Comité exécut,if 

6 bis, Cité Ro1;,,g,'3m.ont 
Paris IXe 

~ t ; : ... 
'. ,.: ... 

Monsieur, :le. l'r~E;;f.de-nt., ., 
~ .. . . . . ,, ·: ' . ~ 

'. 
' 

,, . ' ! : ~.1 : : ♦-... 

... 
'. 

. r •. 

,. 

Paris, le 21 fé~i~r 1959 

Monsieur le Président 

d~. :l ~Ass.em:blée géné:i.·ale 

des Nations Unies 

New-York 
' •.• 1, :•,.' • , • • ~ ! '"! 

' ·:" ''t ·:. 

, . .. ·:r •~ •· • 

A ♦ ,• " ' 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joipt ,la mot.iozr :\TQi:;ée ,à .L1un~nimit6 · 

par l;e, COl';ili<té: a;iti~ol,onieli,s'!:,e dep étudiants: en: France,.:. à l.1occasi,on de: la '.:journée 

de solidarité du 20 févrie.r 19.59, consacrée .. au p~uple kame_:runai'e ~ni·lutte:.pour .sa ,· 

réunification et _spn inc;l.~pendance. . . , 
~, : " / •. • •,' ; 1 , • , ._ :. l' , ••. , ,'' , ·• · , ' • > • , ' ,. • , ,t .., • 

. • .. Y,eµ1;iief,. :t,~.00!3i/,mr le Président, agréer .1 1expressi~n. ~e mon, prqf91,1q, respect~ ... 
1 ;.. • ', •, < , l ~ •• .,, • J, .( • ·• ' o • 1 • • , > \ ' 

.. i ·• ' ' . 1 : ':. : • '.. : ' .. ' .. 

.,, ',' 
Pour le Comité exécutif. . · · 

, , le • • ' '• ~ t 

Le Président de -la. F,E,A.N.-F., · -
' : ' ,' •' , : ' . .. . 

' . •' . ·~ ·. . 

.· Hamat BI\.. 

'/. · .. 
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FEDERATION DES ETUDIANTS D'AFRIQUE NOIRE EN FRANCE 

6 bis, Ci té Rougemont, PARIS IXe 

Le COMITE ANTICOLONIALISTE et ses organisations membres: 

TAI(71-36 
(71-42 

Fédération des Etudiants d'Afrique Noire en France (FFANF) et Union 
Nationale des Etudiants du Kamerun, membre de la F,E.A.N.F,; 

Comité de liaison des étudiants d'autre-mer: Martinique, Guadeloupe, 
Madagascar; 

Union de la Gauche Socialiste {U.G.s.); 

Parti Socialiste Autoncme (P.S,A,); 

Uoion des Etudiants Communistes 

d'une part, et 

l'Union des Populations du Kamerun (U.P,C.) 

d'autre part; 

Réunis à Paris, 6 bis Cité Eo~gemoot à l'occasion du 20 février, journée de 

solidarité internationale avec le peuple kamerunais pour sa réunification et son 

indépendance, 

Affirment leur appui total à l'U,P.C. dans sa lutte héroïque pour la 

RE1JNIFICA.TION et -1 'INDEPENDANCE du Kamerun; 
Invitent 1 1 0.N.U. à prendre pour base de discussion les propositions de 

l'U.P.c. sur la REUNIFICATION·et l'INDEPENDANCE du Kamerun; 

... Prennent acte de la décision de la "France et au .HOyaume--om. uc· ~"'CUl.l.:l."C O'-' 

Kamerun son indépendance en janvier 1960, mais exigent, comme condition préalable, 

une amnistie totale et inconditionnelle, et l'abrogation des décrets du 

13 juillet 1955 portant dissolution des Organisations démocratiques du Kamerun sous 

domination· française; 

Invitent 1 10.N.U. à être particulièrement vigilante, et à ne permettre en 

particulier la levée de sa tutelle sur le Kamerun qu'après des élections 

législatives démocratiques contrôlées par ses organismes, seule garantie d'une 

indépendance réelle. 

MOTION ADOPTEE A L1UNANIMITE 
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. MEMORANDUM DE; lA NATIONAL UNION, OF KAMERUN S',fUDEm?S {NIGERIA)!/ •.. 
ADRESSE~ POt.J:11 IA R~RISE DE LA SESSION, A L'ASSEMBLEE GENERA.LÉ. 
DES NATIONS. UN:i:E:s, RÉUNIE LE 20 FEVRIER 1959 AF!if DE PRENDRE, · 
UNE DECISION: DEFINITIVE ·SUR LA QUESTIOif DE. IA REUNIFICATION .. 

. ,· 

. DU KAMERUN . 

Adressé auk inembres de. i à A~~embléé général~ 
des Nations Unies· (N.ew-York), par 1·1 inter
médiaire du Président de l 1Assembl~e 

Monsieur, ·. 

·t ; ,, 

Vous n 1ignoréz certainement'pas J.es grèves problèinès.qui ont motivé è~tte 

reprise de îa· ses§ion· de 1i:Ass~mbiée· générale •. La National Union of Kamerim' 

Students -(~ige:bià) voùd"i-âit, dans. ce· m6mô~aildum1 vous présenter un tablèau:· n·et 

de la situation dans notre pays, 'aïin qÙ:e foÙs à~yez mieux à: même dé prendre une '· ' . 
décision ferme pour apporter votre appui au nationalisme kamerunais,· ainsi qù1à 
la réunification et à. l' i:nd~:pendance du Kameruii.· · ' •· :• 

II •. HI§T.9R+Q.UE ,DE· IA LUT.~:-T(l'SQ.U1 A CE JOUR 

Lè Kainer~ est mentio~ê pour la premièrè fois dati-i'î1histoite en 470 avant J.c., 
époqtiè' où i• explor,atetir, c~rthaginois 'aannori· établit le~· pr~in.iêrs- èonta'cts avec,. 
notr~'•peù)?ië~- donné.nt au'.Mont•'èam~roun ·1t% n~nt 1'on Oeben~" ,c·~•ést~à.:.dirê ,:·; 
11Chè.r: dé.: fèu ft. Âù. xv~me sièêle·, un: i ·ce~t~in nombre de p'ays européens é'tablirent 

des relations c'oimnerciales avec lé pàys~ Le principal ~t le Portugal et le: no~ 

e.ctuei de notre: ~ays ·vient du portùgais 11Rio' das Camaroes", qui êlési~ait •le-·-fleuve-: 

principal de notre pays, plus connu aujourd fbrl soùs le, nam <iè -Wouri. . Le . 

12 'juillet 1884; les deux grands rois du Kamerun, Akwà et Bèll, signèrent avec·· 

l'Allemagne un traité de protectorat, pour trente· années, •sùr des basesamicaies 

et dans des conditions avantageuses pour les deux parties. Mais ce protectorat· 

se révéla comme une manifestation de· colonialisme oppresseur et le peuple kamerunais, 

sous la conduite de ses grands rois, résolut· de ne pas renolivelër l I accbrd aù · · 

moment où il expirerait, le 12 juillet 1914. -M~llieureusêment·, la )?remièrè guerre 

mondiale, 'à laquelle 1 1 Allemagne· _participait I é~làta; just'~ avant la date d t·exp1~· 

ration. A la :fin de la guerre, 1 1Allemagne était ba~tu~• La Grande-Bretagne et 
. '·.· 

Y Le Secrétariat a requ ce mémorandum sous le même pli que la lettre reproduite 
ci--dessus. 

. / ... 
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la France, qui êtaient les pays coloniaux immédiatement voisins de 1•AUemagne au 

Kamerun, se partagèrent tout simplement notre pays comme une prise de guerre, en 

vue de l'exploitation coloniale. En raison de l'influence qu'elles avaient alors 

dans les affaires mondiales, elles firent en sorte que la société des Nations 

entérine ce partage lors de la signature du Traité de Versailles, en 1919, Ce 

partage était et reste arbitraire, et 11 constitue un abus. Il a brisé l'unité 

des tribus et des f'anilles de façon plus impitoyable que partout ailleurs en 

Afrique occidentale. Il est artificiel et préjudiciable au peuple kamerunais. Il 

a freiné la libre évolution de notre culture indigène et tend à entraver la marche 

de l'histoire, dont notre riche passé révèle l'orientation. Ce partage est 

perpétué en dépit des réalités topographiques et géographiques. Il va à l'encontre 

des intérêts de notre peuple en matière de langue, de. progrès social et d'émanci

pation économique. 

Voilà douze ans, depuis 1947, que le peuple kamerunais lutte pour la réunifi

cation de son pays. Au Cameroun méridional britannique, le Kamerun Unit~d National 

Con~~, devenu par la suite le Kamerun National congress (KNC) a précoüisé la 

réunification des deux secteurs du Kamerun jusqu'au moment où le Dr Endeley est 

arrivé au pouvoir et où les dirigeants de ce groupement ont revisé.leur doctrine 

politique et commencé à se déclar.er partieons de 1' intégration à lo. Nigerio.. C'est 

alors qu•est né le KNDP, cette fraction du KNC qui voulait continuer la lutte pour 

la rlunification du pays. Le KNC a récemment trouvé un allié dans le K;.merun . _,.., ~ 

Pco_:pJes Party (KPP), le parti qui s'était toujours montré opposé à 1 1idâe de la 

réunification. Le Kamerun National Democratic Party (KNDP), en revanche, est 

demeuré fidèle à la cause de la réunification et, récemment aussi, il a trouvé un 

allié dans le One Kamerun Party (O.K.). A 1 1heure actuelle, bien que les masses, 

les étudiants, les intellectuels et les.travailleurs désirent la réunification, 

il existe toujours, entre les partis politiques, la division en deux camps hostiles 

mentionnée plus haut. Au Cameroun britannique septentrional, toute initiative 

tendant à créer un mouvement susceptible de faire campagne en faveur de la réunifi

cation est promptement jugulé et le Gouvernement britannique, coopérant avec le 

Gouvernement de la Nigeria septentrionale, continue à tenir les masses dans 

l'ignorance des problèmes politiques en jeu et à préparer lentement l'annexion. 

Le mouvement qui s'est fait le champion de notre cause au Cameroun français, à 

/ ... 
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savoir 1runion des populations du Cameroun (UPC), a été interdit par.la Puissance 

coloniale en 1955 et ses dirigeants réduits à la clandestinité. Ceux de ses 

dirigeants qui sont passés au Cameroun britannique afin de pouvoir oeuvrer plus 

ouvertement ont fait l'objet, en 1957, de la part des autorités britanniques 

agissant _par solidarité coloniale avec la France, de mesures d1expulsion et sont 

maintenant forcés de résider dans 'divers pays étrangers. La situation au Cameroun 

français se caractérise encore par 1 1instabilité, l'insé~urité, la répression et 

le refus de permettre à 1 1UPC de rentrer d~ns la légalité,· 

Telle est la situation dans les deux secteurs du Kamerun au moment où 

l'Assemblée généraJe des Nations.Unies siège, pour la reprise de la session, afin 

de prendre une décision définitive sur la réunification du pays. Devant cet état 

de choses, ·11 ne suffit pas que l'Organisation des Nations Unies approuve simplement 

la réunification. Il faut veiller à éliminer toute menace à la paix et toute 

cause d'un bouleversement ultérieur probable. L'Organisation des Nations Unies 

doit faire en sorte que la réunification se fasse dans une atmosphère de calme, 

de tri:mq_uilli té et de fr a terni té entre les Kamerunais eux-mêmes. Cela n I est pas 

possible lorsque certains secteurs de la population font 1robjet de mesures de 

répression en raison de leurs activités politiques démocratiques, lorsqu'ils sont 

emprisonnés, réduits à la clandestinité ou obligés de demeurer en exil, ou 

lorsque certains partis politiques se voient refuser la liberté d'agir dans la 

lé6ùlité et en toute liberté. Nous estimons que, dans un régime démocratique, 

11 ar·me de combat doit être le bulletin de vote et non la ba:tonnette et nous 

espérons que vous comprendrez, par.les deux chapitres qui suivent, la position du 
. . . 

peuple kamerunais, dans tous les secteurs, et ce qu'il considère connne les 

ccnditions indispensables à une solution durable. 

II. LA POSITION DU PEUPLE KAMERUNAIS DANS TOUS LES SECTEURS 

La manière dont la National Un1on o~ Kamerùn Students (Nigeria) voit l'ensemble 
.. ------------- -- < 

de la situation politique sur le plan intérieur, qui est aussi la façon dont la 

plupart des Kamerunais de toutes les régions considèrent cette situation~ ressort 

clairement de la résolution (dont le texte approuvé figure à la fin de ce 

mémorandu..rn) unan:i.mement adoptée lors du premier congrès de l 1Union, récemment 

tenu à 1 1University Collage d'Ibadan (NIGERIA). Cette résolution exposè la 

/ ... 
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situation telle qu 1élle existe à l'heure actuelle dans chacune des trois entités 

administratives du_ K~erun et invite i'.A.ssemblée générale à prend3:"e, lor_s de la. 

reprise de la s_ession, des mesures concrètes appropriées {en vue d'une solution) 
. ' . 

que nous voudrio~s préciser ci~dessous. 

. . .· ·IJ'.I~- · SOLUTION PERMErTANT; AVEC CERTITUDE, DE GARANTIR DE MANIERE 
DURABLE 1A ·P~IX Er LA SATISFACTION DES MERESSES · 

La Nationàl Union of Kamerun Students ·(Nigeria) tient à sbuligner que·· 

lors·qu I elle s I adresse à VOÙS' pour que vous accordiez votre appui· à une- solution du 

problème·'kai:nerunais d I après les principes exposés ct-dess·ous,. ellè est convaincue, 

non seulement que c'est là le type de solution permettant·,' avec cettitude, de · 

garantir de manière durable, la paix, la stabilité et" là satisfaction· des parties 

intéressées, mais également que cette solution est la plus· ratîètiriélle et:"' la plus 

démocratique. 

 

 · Nous estimons : 

1) · Que 1 1 Assemblée générale, lors de la reprise de la sèssiàn •èri cours,. · 
devrait veiller au rétablissement immédiat, et sans restrictions, dè toutes ·les 

libertés politiques au Kamerun, en particulier au Cameroun'-frànçàis·· et a'u Cameroun 

britannique septentrional, gr~ce aux mesures suivantes : · · 

a) · Garantir la liberté de déplacement et de réunion dans tous les secteurs; 

b) Permettre à quiconque de faire connaître, sans ~bstacle, sori prograirme 

· poli tique; 

Reconnaitre officiellement les organisations politiques interdites; c) 

d) 

e) 

Libérer tous les prisonniers politiques et permettre le retour des 

exilés politiques; 

Garantir la liberté de la presse aux organisatio~s nationalistes aussi 

bien qu 1 aux autres organismes.  
Nous sommes convaincus que, en.l'absence de ces mesures, tout plébiscite  

sera semblable à celui qui a été organisé par le Gouvernement français au Togo 

français, consultation qui a fait faussement apparaître qu'un pourcentage écrasant 

a.~ ~-a populatio;J.. désirait 1 1 intégration à l 1Union française avec M. Grunitiley 

comme Premier Ministre. Le Gouvernement français et le Gouvernement actuel du 

Cameroun français ont toujours soutenu que l'UPC, par exemple, était fort peu 

/ ... 
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représent.ative •. Dans ces conâitions, nous rie voyohs pait poûf.quoi' ils craindràient 
~ ~ ·, • ' . ! . .: • ~- ·. ,,, , • ' . • . ' • '..... 'i· • ' '. : ~ ' .... ' •,, 1 ' • , ,, • 

de voir ce parti exercer ses activités· au· grand jour ·et dans 'J.'.a réga•lité. Nous' 

estimons que, .si un s:ecteur quelconque dei' ia populàtion cahiêroûriai's~ ·c101t subir'· 
~ •• , •' • • : • • • , •♦ ,, ·, • "< ' , ~ ' • • • • <! •• • • • -, : l •. , . . ' . . ' . , . ' 

une défaite poli tique, il doit la subir d·émocratiqb.e.ment ét dans un combat loyal, . · 

afin qu'il :puisoe .s~ montrer beau joueur dans la défaite, c·e· q'Ui ·assurerait' la 
coopératio~, la ;aix et .la tranquillité. . .. .', .. ·.• . ... : 

2) Qu~ l'Assemblée généraie, lors ·de· la reprise d~ la · sesrÙon eri · c~urs / : · · 

devrait veiller à assurer l I organi~at':1on ·et. le contrôle d itirl'· réfétendum -sénéral . 

sur tout~ 1 1 étendue des trois subdivisio~s administratives· :dti: Kamèrw:1~ 1Ëi. consul- · · 

tation port~t sur la q:,..1.estion de la .. réunification"; nous ~stimons, ën outré~ qùe 
',."'1· . , , ·., ,_ ... ::.. ' , . . ,:·, "; ,. '; ' 

pour ce référendum, il y a lieu de s'en tenir aux modalités' ci-après : ', · · · · 

a) Le réf'érendUl1l devrait a;oir lieu au plus t8t lé 1er juin; é'èst~à;Jdire 

au moins trois mois après la recopnaissance complète''d;i/'libertés poli-

tiques et au plus tard le. 30 jUin de çette ~nnée. . .·: .. :· 

b) Seules les personnes d'origine kamerunaise, c1est-à-dire nées au Cameroun 

et·de nationalité camerounaise, pourraient voter. 

c) Des dispositions seraient prises pour que les Kamerunais.-résidant,.s).an~: 
' les pays voisins d'Afrique occi~entale1 .tels que la Nigeria, le Gabon, 

le Tchad, ainsi que ceux qui résident en Europe, en Amérique, en 

Inde, etc., puissent voter. 
··:'"•" •.• 

d) Il n'y aurait aucune restriction au droit de vote des Kameruriais, .si .. : ; 
ce n 1 est 1 1 ige minil:num, fixé à 18 ans. ,. ·•: 

e) Le soin d'interpréter ·1es résultats du référendum en ce qui concerne··· 

les volontés des habitants dè chacune des trois entités adminfstratiVes, 

~ savoir le Cdmeroun britannique méridional, le Cameroun britannique . 

septentrional et le Cameroun :français, devrait être laissé à l'Organi

sation des Nations Unies. 

3) Que 1 1Assemblée générale, lors de la reprise de la session en cours, 

devrait habiliter la Commission chargée d'organiser le référendum et son dérou

lement effectif au mois de juin à demeurer dans le Territoire illllllédiatement après 

le référendum pour organiser des élections générales et leur déroulement effectif 

/ ... 

, . . ' 
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au plus tard le ler novembre; cette consultation, organisée sur toute l 1étendue 
' ~ ' . 

des territoires qui a•1.ront opté pour la réunif~cation, aurait pour but d'élire 

une Assemblée constitiante qui serait habilitée à mettre en place les organes de 

gouvernement _du Kamerm une fois le pays réunifié et à proclamer 1' indépendance 

du pays le 1er janvie::- 1960 • 
Nous sommes pers·.1adés, MonsieUl', que vous mesurez toute la gravi té des 

problèmes qui ont motivé la reprise de la sesEion de 1 1Assemblée générale. La 

questio~ est lourde de conséquences nombreuses, mais nous espérons que vous 

l'examinerez en toute objectivité. Il ne saurait vous échapper que la vie morale 

et m~térielle et le bonheur de millions de personnes sont en jeu. Nous espérons 

que vous entreprendre~ ·rotre tâche avec le sens des responsabilités et avec 

11 im,Partialité qui s 1 iIIJ:.?osent. 

l. 

2 .. 

3. 
4. 
5. 
6. 
7. 

MERCI. 

NATIONAL UNION OF KAMERUN STUDENTS (NIGERIA) 

Le 'Président 

(Illisible) NASAH 

KUTH TUBONG 

HAAGBOR 
(ILLISIBLE) 
(ILLISlBLE) 
(ILLISIBLE) 
(ILLISD3LE) 

s. NENG 

Autres membres 

Le secrétaire Ngwang 

(Illisible) 

8. (ILLISD3LE) 

9• (ILLISD3LE) 

10. (ILLISIBLE) 

11. (ILtISD3LE} 

12. (ILLISIBLE) 

13. NCHINDA (ILLISIBLE) 

14. 

/ ... 
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> . .:•, . ; .. RESOLUTIONg/ ADOPTEE A L''UNA.N!MI1E PAR .LE PREMlE!t 
CONGRES DE:IA NATIONAL Ulil'ION.OF K4MERUN STODENTS. 

(NIGERIA); .. 

tenu à l'Univ~rsity Colle~e d.'Ibadan, Nigeria,. .. 
. le dimancbe'ler février 122_2 

La National Union of Kamérun Students •(NIGERIA); ayant étuâ.ié1 attenti~ment 

la sit~tib~\,olit'ique dans les deux secteurs du• Kemcrun, est· :parvenue aux 
conclusioris c:t'.:.â:p1/ès . :· ·;· ·· . · . . . 
I - Que la· mà~se' de· ia' popuiation, dè èhaqùe côté de. la frontière:, eat unani.-

memèinf favorabl~: .. ,è/.J)un:t:fÙation. et .. à.1 'Jndêpendance·:. .. · ... i 

II - Què~·· a.t.:n·~ 'Îe· scic{èur sous administration britann±que : .' · 
e.)'' . nàfii le.'ilud ·' 

· · 'i) ·: Le .KNè· à été porté ·au ·pouvoir lors ·des élections de.~1954 parce qutil 

ii) pr6~oni.sait'· 1a· réun"ification du:Cameroun .·/· .. ·· 

Ledit parti et son allié le KPP, qui constit1;1aient·le-gouvernement 
. : du·. ·terri toirë : jusqu t aü. 24 . Jà:ci:vier de ·cette année;· époque à . laquelle 

. de ·nôuv'elles 'élections :ont eu lieu; ont été· reniés par ·les masses, 

lora du scrutin, pour s 1ê'tre déclarés· en faveur· de:•l!intégration à 
'i.a· N1geria: · ·. · . . .. ·. · .:· ·., ,~ · · . · , : > · · -~ , '.·· 

Ü.i} · iê ·KNDp, quï est' fa\rorable à la ·réunification,- avec son allié, le 

pe~ti ÔK, a ~té port6 au·poûvoir lors de ces élections· 

iv) Sur les 137.174 suffrages exprimés aux éiections, 75.326 sont allés 

aux candidats qui préconisaient la réunification, c'est-à-dire aux 

candidats ,KNDP, et 51.~25 à. ceux q11;i préconisaient la réintégration, 

·c'est-à-dire -ceux de l'alliance KN9/KPP, tandis que. 10.423 

suffrages allaient à des candidats .indé~endants 

• .v) La plupart des régions -~t des habitants qui ont voté pour les 

candidats intégrationnistes sont des régions et des h!3bitants qui, 

nous ·le savons personnellement, sont favor~les à la_réunification 

et ont donné leur suffrage à ces_,candidats pour des raisons person

nelles et non pas à cause de leurs. principes intégrationnistes. 

Y Le Secrétariat a reçu le texte de cette résolution sous le même pli que la 
lettre reproduite ci-dessus. 

/ ... 
i , 
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vi) La plupart des candidats KNDP. victorieux sont des gens qui n'ont ni 

fortune, ni une situation particulièrement en we dans la vte 

publique et il s 1agit donc de gens qui ont été élus uniquement en 

raison de l'idéologie politique .de leur parti 

b) Dans le nord 

i) Il n I existe pas la moindre autonomie pnli tiqne 

ii) Le territoire a été habilement associé à la Nigeria séptentrionale 

d 1une rn~nière qui est à toua égards, sauf en nom,. une annexion 

iii) Les ma;:;ses ont suivi, en 1953,. un mouvement de revendication 

populaire condni t par la Kamerun Soct.i!:}~Convention et tendant 

à ce g_uc le terri taire se sépar~ de la Nigerla, mais 1 1 Autorité 

administrante a promptement étouffé ce mouv1:?ment en déposant les 

émirs et les dirigeants autour desquels les masses se ralliaient 

dans leurs aspirations (la déposition de l'Emir de Dikwa en est 

un exemple) 

iv) Les émirs et les chefs traditionnels du Kamerun septentrional ont 

été, à dessein, habilités à .prononcer la peine de mort dans les 

cas de verdict judiciaire 

v) Les émirs pro-nigériens, soigneusement choisis, usent de la menace 

de ces pouvoirs à 1 1encontre de toute tentative que ferait la 

population pour exprimer une opinion politique non. favorable aux 

desseins de l'Autorité administrante. 

III - Que, dans le secteur sous administration française 

i) Le gouvernement et 1 1Autorité administrante ont tous deux déclaré 

ouvertement, aux Nations Unies, qu'ils étaient favorables à la 

réunification et à 1 11ndépendance du Kamerun 

ii) Ils ont demandé un plébiscite en vue de la réunification avant le 

1er janvier 196o, date de l'indépendance 

iii) Ce même gouvernement, en accord avec l'Autorité administrante, ne 

veut pas d'élections avant l'indépendance, procédure prescrite par 

l'Accord de tutelle et la Charte des Nations Unies· 

/ ... 
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iv) Toutefois., la situation actuelle dans le secteur demeure caraeté ... · ~·i"• 

risée par: 

.;.: ·1 -.L·!ll.bsence dè;liberté1;1 .. fondamentales -.: ,:_ :,•_,'" -~, ,.,:. .,, .. ··-:; 
,,, .... -. .,,,,",,,;.:;.. 

· · .. ;· :, : : i 1:.. ~ ., '.L I interdiction• de. mouvements politiques. popul,.ai~e.!h(:t,al,s que 

l'UPC, la JDC et l"UDEFEC) , '< 
'.,, • • :' ,* 

.... -, · Et~ une,. rapresaion croissante qui,. <füag_~~ ·jour,. _app91;te .. des , .. , . ·~ ... . 
· soUffrances· à d'innombrables. familles c!-epi,li_s 1955. -: .. ::' --. ·.·i .. . 

· v) Rien dç·, durable ou de ·valable ne peut être -enyisagé ou ,r.éa-.1.,is_é: -~ 

Kamerun tant qu'une fraction de la popuJ.atfon.;est _en: epli,.::èst .. i 

réduit1=- à la clandestinité ou languit en prir-~,n, et tan_i:\· qµe. ~e,s ; 

' · mouv('m;'::..ts poli tiques populaires. de.meurent interdj,ts. : ·:•·· : , ·. 

EN CONSgQUENCE, L t UNION 

11 Rééiamè· 

r r • 
• ,; t 

. . 
a) L1ins'tàuration immédiàte d'une vie politique normnle dans lè pays grâèe 

à : '' (<. -~ .. . .. . . ... . ~ 

La cessation de la 'répression militaire et Judiciaire · · '· · · 

La proclamation d'une âmnistie totale et sans conditions·. · ... · 

La reconnaissance lêgalé des mouvements nationalistes interdits· 

L'instauration de toutes lés libertés publiques· 

b) L'organisation, dans le secteur' s·ous administration françaiàe, d'une 

semaine:: de la réconciliation nationale, afin que l: 1acce·ssion à i 1 indé

:pendanc:a se fasse dans un climat d'erithousiasme et d'\in1on. 

2) Invite toutes les populations·du K.amerun, tous les partis politiques, tous les 

syndicats, toutes les associations traditionnelles, et toutes.les forces 

morales et spirituelles du pays à aider les étudiànts à·faire de èette semaine 

une réussite totale. 

3) Note avec satisfaction la fidélité du KNDP et du Parti one Kamerun à la cause -
de la réunification et les invite, ainsi que toutes les personnes·et tous les 

groupements qui croient à la réunification, à former un FRONT UNI pour ce 

combat. 

4) Félicite l'UPC, la JDC, l'UDEFEC pour la lutte intransigeante qu'ils mènent 

en faveur de la réunification et de l.'indépendanee, ·1utte qui a maintenant 

donné des résultats prometteurs. 

/ ... 
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5) Approuve la décision de la Conférence populaire pan~africaine, qui a eu lieu à .... -
Accra, tendant à ce que la journée du 20 févrie~ 1959 soit célébrée dans toute 

l'Afrique sous le nom de JOURNEE DU KAME.RUN. 
6) ~ avec satisfaction la déclaration des délégués nigériens à ladite 

Conférence des peuples africains, par laquelle ils ont décliné toute respon

sabilité en ce qui concerne l'expulsion de dirigeants kamerunais et apporté 

leur soutien à la lutte du peuple kamerunais pour l'unité nationale et 

l'indépendance. 

Les invite à prendre des dispositions pour faire rapporter les arr€téP 

d'expulsion et à exprimer le 20 février 1959, pe,r toua les .rnoyenG dont ils 

disposent, leur solidarité totale avec le :Peuple kamerunais dans la lutte 

qu'il mène pour faire reconnaître son droit à l'autodétermination. 

7) Invite toutes les associations d'étudiants kamerunais à convoquer une 

Conférence pan-kamerunaise aussitôt que possible après le retour à une vie 

politique normale dans les deux territoires, pour examiner et étudier les 

problèmes nationaux liés à la réunification des deux secteurs. 

8) Invite l'Assemblée générale des Nations Unies qui se réunit le 20 février 1959 
à nommer une Commission spéciale qui serait chargée : 

a) D'organiser dans les deux territoires, avant le 30 juin 1959, un 
. ' 

plébiscite sur la question de la réunification; 
b) D'organiser, après le plébiscite, dans les deux territoires et avant 

novembre 1959, une consultation populaire ayant pour objet l'élection 

d'une Assemblée constituante qui sera le premier Parlement du Kamerun 

· réunifié et qui aura le droit de proclamer l'indépendance du Kamerun 

le 1er janvier 1960; 
c) De veiller à ce que ses membres exercent un contrô.Le complet sur chacune 

des oRérations du plébiscite et des élections. 

Invite l'Assemblée générale des Nations Unies, lors de la reprise de la 

session, à prendre toutes les mesures nécessaires pour qu'une vie politique 

normale soit instaurée au Cameroun septentrional et, notamment, pour que la 

campagne de tous les partis politiques kamerunais en vue du pléb.iscite et des 

élections s'effectue dans un climat de liberté. 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 




